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Construire des logements :
comment passer 

de l’idée … … … … … à sa réalisation?

PLU
Concession 

d’aménagementProgrammation

Dans quel 
cadre ? Quoi ? Comment ?

Commune Commune CommuneCommune
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Le PLU cadre la production de logements : 
les possibilités et les limites

PLU
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Dans quel 
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Le PLU comme outil de cadrage préalable 

Définition des enjeux/besoins (diagnostic)

Définition du projet communal dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) : annonce des objectifs majeurs en termes 
de développement de l’habitat d’un point de vue quantitatif et qualitatif

Traduction règlementaire des objectifs du PADD dans le règlement/ zonage 
et les orientations d’aménagement

De la règle découle une « enveloppe de possibilités » par rapport à :

un volume bâti (hauteur, emprise au sol, pentes de toitures…)

une implantation, déterminant le rapport plein/vides (articles 6 et 7)

une densité (notamment art. 6, 7, 9, 10, 11)

…

La règle permet la mise en place de « garde-fous » indispensables voulus par 
la collectivité, mais n’est pas garante de résultats souhaités à priori
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Portée de la règle 

OK OKX NON

Enveloppe de possibilités de 
la règle avec :

une hauteur maximale de 12 
mètres
une emprise maximale de 50%

Moins de 15 log/ha

Limiter les contraintes pour 
les règles d’alignements

Passage de 14 à 24 log/ha, et 
hausse de 40% du nombre de 
lots

Seule l’implantation sur limite 
change : on reste dans de 
l’habitat individuel

Cas réel

Simulation
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Orientations d’aménagement (OA)

Caractère opposable au même titre que le 
règlement et le zonage

Accompagnent le règlement/zonage mais 
permettent d’aller plus loin en spatialisant 
des principes d’aménagement sous 
l’aspect quantitatif et qualitatif :

Typologies d’habitat/équipements…,
Densités bâties,
Espaces collectifs pour le 
stationnement,
…

Equilibre à trouver entre la définition 
d’orientations fortes tout en maintenant 
une souplesse d’application : les 
orientations d’aménagement ne doivent 
pas se substituer à l’aménageur

Essayer de limiter les risques de 
modifications/révisions du document 
d’urbanisme en phase projet



28/09/2009 7

Autres leviers

Parcelles « stratégiques » pour l’urbanisation 
future d’une zone et son aménagement cohérent

Emplacements réservés pour les accès futurs

Parcelles stratégiques : les accès aux futures zones

Extraits de plans de zonage (PLU approuvé)
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Servitude de mixité de l’habitat

Art. L123-1-16° et L123-2-b du Code de l’urbanisme permettent de mettre en place 
des dispositions spécifiques de programmes de logements sur des secteurs délimités

Le contenu du « programme de logements » peut définir les statuts d’occupation, à
l’échelle d’un programme ou d’une zone dans son ensemble

Exemple de mise en place d’une servitude de mixité de l’habitat :

Article 1 de la zone INA d’un POS : « 30% du programme devra être affecté à du logement 
locatif social, 20% à du logement locatif privé et 50% à l’accession à la propriété (dont la 
moitié aidée) »

Exemple de mise en place à grande échelle : Communauté Urbaine de Bordeaux
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Servitude de mixité de l’habitat

Exemple du PLU de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux :

85 sites concernés sur 21 communes

Une surface totale de 105 ha, dont plus de la 
moitié dans des zones à dominante pavillonnaire 

Source : Communauté urbaine de Bordeaux

Source : Communauté urbaine de Bordeaux
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Conclusion

Le PLU constitue un outil de cadrage préalable, d’une politique de 
production de logements ou formes d’habitat,

Le PLU comporte des limites, il ne permet pas (et ne doit pas) tout encadrer,

Le PLU ne doit pas se substituer à l’aménageur,

Pour aller plus loin, il faut essayer d’aller voir de plus près : maîtrise 
foncière partielle ou totale de la collectivité, concession d’aménagement…
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Traduire une vision politique dans un programme de 
logements, l’expérience de GEUDERTHEIM
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d’aménagementProgrammation

Dans quel 
cadre ?

Quoi ? Comment ?
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Encadrer le projet privé pour garantir le projet 
politique : la concession d’aménagement 

et autres outils
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Dans quel 
cadre ?

Quoi ? Comment ?

Commune Commune CommuneCommune


